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Agence régionale de santé

75-2019-02-25-013

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral

déclarant l’insalubrité du logement situé au 2ème étage

gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de

Belleville à Paris 20ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
 

PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17090236 

 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’insalubrité du logement situé au                      
2ème étage gauche, 1 ère porte droite  de l’immeuble sis  296 rue de Belleville à  Paris 20 ème  

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 2ème 

étage gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20ème, et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 16 janvier 2019, constatant 
dans le logement situé au  2ème étage gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à 
Paris 20ème (références cadastrales 120 AZ 28), l’achèvement des mesures destinées à remédier à 
l’insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque pour 
la santé de l’occupante ; 

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
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Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

 
A R R Ê T E  

 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 19 juin 2018  déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 2ème 
étage gauche, 1 ère porte droite  de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème et prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2.  – Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la SCI 296 rue de BELLEVILLE, domiciliée au 
68 rue Ampère à Paris 17ème et à l’occupante. Il sera également affiché à la mairie du 20ème 
arrondissement de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 25 Février 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris  
 

Signé 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-011

Arrêté modificatif d'agrément SAP - CAP FAMILY

(Modif)
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP817553142

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 03/11/2016 accordé à l'organisme CAP FAMILY;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 27 décembre 2018, par Madame Béatrice 
GUIGNABODET en qualité de Présidente ;

Le préfet de Paris

Arrête :
Article 1er

L'agrément de l'organisme CAP FAMILY, dont l'établissement principal est situé 78bis rue Joseph de Maistre 
75018 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 3 novembre 2016 porte également, à compter du 2 
avril 2019, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode mandataire) 
-(33,37,41)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode mandataire) - (33, 37,41)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (33, 37, 41)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (33, 37, 41, 
45, 75, 92, 93, 94)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.
Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 2 avril 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,
La directrice adjointe du travail
I. CM
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France KM
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844486845 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 mars 2019 par Monsieur BOUCHAHDA Mehdi, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme BOUCHAHDA Mehdi dont le siège social est situé 18, boulevard Massena 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 844486845 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-018

Récépissé de déclaration SAP - BOZOR Wendy
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848581898 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 mars 2019 par Madame BOZOR Wendy, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme BOZOR Wendy dont le siège social est situé 2, avenue Dorian 75012 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 848581898 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CHABBE
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-012

Récépissé de déclaration SAP - CAP FAMILY
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP817553142
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;
Vu l'agrément en date du 1er novembre 2017 à l'organisme CAP FAMILY;

Le préfet de Paris 

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 27 décembre 2018 par Madame Béatrice GUIGNABODET en qualité de Présidente, 
pour l'organisme CAP FAMILY dont l'établissement principal est situé 78bis me Joseph de Maistre 75018 
PARIS et enregistré sous le N° SAP817553142 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (33, 37, 41)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (33, 37, 41)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (33, 37, 41)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (33, 37, 41, 45, 75, 92, 93, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 2 avril 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdélégation,

ljointe du travail
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-016

Récépissé de déclaration SAP - DUHAZE Vincent
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 534534979 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 mars 2019 par Monsieur DUHAZE Vincent, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme dont le siège social est situé 13, rue Boulard 75014 PARIS et enregistré sous le N° 
SAP 534534979 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CFIABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-013

Récépissé de déclaration SAP - LO Awa Diagne
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848804076 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 mars 2019 par Mademoiselle LO Awa Diagne, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme LO Awa Diagne dont le siège social est situé 6, avenue Renée Fonck 75019 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 848804076 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-014

Récépissé de déclaration SAP - SAUVAGE Rachel
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848844320 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté * Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 mars 2019 par Mademoiselle SAUVAGE Rachel, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme SAUVAGE Rachel dont le siège social est situé 31, rue Saint Lambert 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 848844320 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelf BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-04-02-015

Récépissé de déclaration SAP -HUSSON Louise
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France El
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848802161 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 mars 2019 par Mademoiselle HUSSON Louise, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme HUSSON Louise dont le siège social est situé 69, rue du Général Leclerc 
75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 848802161 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 avril 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Préfecture de Police

75-2019-06-07-016

Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0184 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur l'aéroport

Paris Charles de Gaulle, en zone côté piste, pour permettre

les travaux de réfection de la couche de roulement en

enrobés sur la route de service à l’Est du Satellite 4.

Préfecture de Police - 75-2019-06-07-016 - Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0184 réglementant temporairement les conditions de circulation sur l'aéroport
Paris Charles de Gaulle, en zone côté piste, pour permettre les travaux de réfection de la couche de roulement en enrobés sur la route de service à l’Est du
Satellite 4.

25



 1

 

 

 

   DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 
                                                     Arrêté du préfet délégué n° 2019 - 0184 
 

Réglementant temporairement les conditions de circulation sur l'aéroport Paris Charles de 
Gaulle, en zone côté piste, pour permettre les travaux de réfection de la couche de roulement 

en enrobés sur la route de service à l’Est du Satellite 4 
 
 

Le Préfet de Police ; 
 
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 17 mai 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget, en date du 31 mai 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réfection de couche de roulement sur la route 
de service et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux sur 
l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer temporairement la circulation aux 
abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ;  
 
 

ARRETE  
 
 
Article 1 :  
 
La réfection de couches de roulement en enrobés sur la route de service à l’Est du Satellite 4 
entraînant la fermeture de la route de service et une déviation se déroulera entre le 11 juin 2019 et 
le 21 juin 2019, de 20h00 à 05h00.  
 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 

 
                Article 2 : 

               La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l'entreprise « WIAME »  sont conformes 
aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifié, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 
 
 

Article 3 : 
Le                              
                                   Le  délai  d’exécution  des  travaux   peut  être   modifié   en   fonction   de  l’état  d’avancement  du 

chantier ou des intempéries.   

                                    Article 4 : 

T                                Toute  contravention  au  présent   arrêté  sera   constatée  et   poursuivie   conformément   aux  lois  
et règlements en vigueur.  Les   mesures   de   sécurité  doivent   être    respectées   scrupuleusement     
par les  différents  intervenants    missionnés    pendant    la    durée   des  travaux. 
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           D’autre part :    
  

− Une attention particulière sera apportée quant au respect du balisage de la zone tel que 
prévu dans la fiche technique.  
− Le port des équipements de protection pour le personnel est obligatoire afin d’assurer la 
sécurité lors des opérations.  
− Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage, 
− Une information sera diffusée au préalable aux usagers, mentionnant la nature des 
modifications apportées aux voies de circulation. 
− Le chantier étant actif de nuit, une attention particulière sera apportée à la mise en place de 
la signalisation. 
 
La  gendarmerie des    transports    aériens    sera   informée   de   toute   modification   ou   de 
changement   d’horaires   et   pourra    éventuellement   procéder    à    la    fermeture   du   chantier. 

Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 6 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 7 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
 
                                                                                          Roissy, le 7 juin 2019 
 

                    Pour le Préfet de police, 
 Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

      et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 

signé 
 

                            François MAINSARD 
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Préfecture de Police

75-2019-06-07-015

Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0185 avenant à l'arrêté

2018-300 relatif aux travaux de réaménagement de la rue

du Pavé de l'aéroport Paris Charles de Gaulle.
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0185 

 
Avenant à l'arrêté 2018-300 relatif aux travaux de réaménagement de la rue du Pavé de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle 
 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu la demande du groupe ADP, en date du 17 mai 2019 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-300 en date du 12 septembre 2018 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Direction de la Police au Frontière, en date du 4 juin 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réaménagement de la rue du Pavé et pour 
assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 
 

ARRETE    
 
 
Article 1 : 
 
Les dispositions des arrêtés n° 2018-300 sont modifiées comme suit : 
 
Les travaux de réaménagement de la rue du Pavé seront prolongés jusqu'au 31 octobre 2019. 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera règlementée 
temporairement comme suit : 
 
Pour toutes les phases de travaux de la rue du Pavé, une circulation alternée sera mise en place 
entre le pont routier T14, situé près du bâtiment 3200 et l'accès à la zone de maintenance du STEP. 
Création d'une file supplémentaire avec ilots centraux pour accès PL/VL à WFS et DHL ainsi que 
d’un trottoir de 5m de large côté DHL. 
 
 -Phase 0 : Création d'un arrêt de bus, d'un passage piéton provisoire et du marquage au sol 
provisoire. 
Préparation de la zone de stockage de chantier et des installations de chantier. 
Mise en place d'un alternat par feux au droit de l'arrêt de bus provisoire créé rue du Pavé. 
Mise en place d'un balisage par panneaux de type AK5 avec flashs lumineux, KC1, AK17 et 
barrières K8. 
 

• Phase 1:  
a)Réalisation d'une partie de l'encaissement de la voirie élargie.  
Réalisation des réseaux et des massifs de candélabre. Pose de bordures et caniveaux et réalisation 
de la structure de trottoir. 
Circulation à double sens mais mise en place d'un alternat par feux tricolores depuis l'ouvrage T14 
jusqu'à la zone de stockage de l'accès chantier. 
Balisage par panneaux de type AK5 avec tri flashs, KC1, A13b, AK17, B3, C20, B2b et AB4. 
 
b) Zone alternat : réalisation des réseaux et massifs de candélabre. 
Réalisation de l'assise de la voirie élargie et de son revêtement définitif. 
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Pose des bordures et caniveaux du côté ilot Sud. 
Réalisation de la structure et revêtement définitif de trottoir. 
Réalisation du marquage au sol définitif et travaux d'espaces verts. 
Zone hors alternat : Réalisation d'une partie de l'encaissement de la voirie élargie, des réseaux et 
massifs de candélabre et structure de trottoirs. Pose des bordures et caniveaux. 
 
Circulation à double sens hors de l'alternat et mise en place d'un alternat par feux avec minuterie, 
depuis le pont d'accès en ZRS jusqu'à la zone de stockage du chantier. 
 
Balisage par panneaux AK5 tri flashs, A13b, AK17 et AB4. 
 
 

• Phase 2 : Réalisation de travaux au niveau de l'accès  WFS 
a)Emprise travaux première partie à droite de l'entrée WFS 
Zone alternat : Démolition des bordures et caniveaux, réalisation des travaux de réseaux, de l'assise 
de voirie, du marquage au sol définitif. 
Rabotage de la voirie existante sur 15 cm. Pose des bordures, caniveaux et bordures d'ilots côté 
Nord. Réfection du trottoir existant et déplacement de l'arrêt de bus. 
 
Pour ce qui est de la réalisation des travaux au droit de l'entrée WFS, les horaires seront effectués 
de nuit (23h30-4h30) et/ou le weekend en coordination avec le service d'exploitation de WFS. 
Mise en place de l'alternat par feux avec minuterie, depuis le pont d'accès en ZRS jusqu'à la zone 
de chantier. 
Zone hors alternat : Réalisation de la couche de forme et de l'assise de la voirie élargie. 
Pose des bordures d'ilots côté Sud et réalisation de la structure de trottoir. 
Circulation à double sens. 
Balisage par panneaux AK5 tri flashs, A13b, AK17, B3, C20, AB4, et barrières K8 sur GBA. 
 
b) Emprise travaux deuxième partie 10m plus haut devant l'entrée WFS. 
Mêmes réalisations effectuées en matière de travaux.  
 

• Phase 3 : La zone de travaux se situe dans la partie Sud de la rue, dans la zone 
d'alternat, c'est-à-dire depuis la zone de stockage du chantier jusqu'à la voie d'accès 
au bassin. 

Réalisation de la couche de forme, de l'assise de la voirie élargie, du revêtement définitif de la 
voirie ainsi que son marquage au sol. Pose des bordures, caniveaux et ilots côté Sud. 
Réalisation du revêtement définitif de trottoir et des travaux d'espaces verts. 
 
Balisage par panneaux AK5 tri flashs, KC1, A13b, AK17, B3, C20, AB4, et barrières K8 sur GBA. 
 

• Phase 4 : Les travaux en zone hors alternat sont achevés. Reste la zone au droit des 
accès WFS avec mise en place d'un alternat par feux tricolores depuis la zone de 
stockage de chantier jusqu'à la voie d'accès au bassin. 

a) Démolition des bordures et caniveaux, réalisation des travaux de réseaux, rabotage de la voirie 
existante sur 15 cm, réalisation de l'assise de voirie, pose des bordures, caniveaux et bordures 
d'ilots côté Nord, réfection du trottoir existant et réalisation du marquage au sol définitif, 
déplacement de l'arrêt de bus à proximité de l'ouvrage T14. 
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Travaux au droit des accès WFS à réaliser de nuit et/ou le weekend en coordination avec le service 
d'exploitation WFS. 
Balisage par panneaux AK5 tri flashs, KC1, A13b, AK17, B3, C20, AB4, et barrières K8 sur GBA. 
 
b) Même type de travaux de part et d'autre de la sortie WFS et même balisage par panneaux. 
 
Pendant toutes les phases de travaux, les usagers seront invités à prendre la rue de la Croix au 
Plâtre en itinéraire conseillé afin de soulager les flux de trafic et deux hommes trafic seront 
présents en début de chantier pendant quelques semaines afin d'assurer une fluidité maximale ; 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 
 
Article 2 :  
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police. 

 

 

                                                                                          Roissy, le 7 juin 2019 
 

                     Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   

signé 
 
                               François MAINSARD 
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0186 
 
Réglementant temporairement les conditions de circulation de la route d’accès à la gare TGV 
de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, pour permettre les travaux de remplacement de vitres 

en toiture 
 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
  
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 23 mai 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Direction de la Police aux Frontières, en date du 24 mai 2019, sous 
réserve des prescriptions mentionnées à l’article 4 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de remplacement de plusieurs vitres en toiture de 
la gare TGV et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Les travaux de remplacement de plusieurs vitres en toiture de la gare TGV se dérouleront la nuit du 
27 au 28 juin 2019 entre 23h30 et 5h00.  
 
Empiètement  sur la voie de circulation menant au terminal 2E :  
-réduction de chaussée sur la droite avec mise en place d'un balisage de cônes de chantier, 
panneaux AK5, AK3, B21a2 et flashs lumineux. 
 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 

Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3 : 

Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier 
ou des intempéries. 
 
Article 4 :  
 
La vitesse est limitée à 30km/h au droit du chantier. 
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Nécessité de prévenir par panneaux de type « AK 5 triflash attention travaux » et « AK 3 voies 
réduites » les automobilistes provenant de la voie rapide de gauche, que des travaux sont en cours, 
qu’il y aura un rétrécissement de la chaussée et que d’autres automobilistes vont directement 
empiéter sur la voie du milieu. 
 
Article 5 :  
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. 
La direction de la police aux frontières de Paris-Charles de Gaulle sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6 : 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la police aux frontières sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police. 

 

                                                                                           Roissy, le 7 juin 2019 
 

                     Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   

signé 
 
                                François MAINSARD 
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       CABINET DU PREFET 

Paris, le 11 juin 2019  

A R R E T E   N °2019-00523 

Modifiant provisoirement la circulation  
boulevard Edgar Quinet à Paris 14ème 

à l’occasion de la course cycliste, le 31ème prix de l’OMS, 
le mercredi 12 juin 2019 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2512-13 et L2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3,  
R.411-8 et R.411-25 ; 

Vu l’avis de la Maire de Paris en date du 7 juin 2019 ; 

Considérant l’organisation d’un course cycliste, le 31ème prix de l’OMS, le 
12 juin 2019 de 19h00 à 22h00 ; 

Considérant que cette manifestation implique de prendre pour la journée du 
12 juin 2019 des mesures provisoires de circulation nécessaires à son bon déroulement et à la 
sécurité des participants ; 

Sur proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation ; 

A R R E T E : 

Article 1er 

La circulation de tout véhicule à moteur est interdite le mercredi 12 juin 2019, 
de 17h00 à 23h00, boulevard Edgar Quinet à Paris 14ème. 

Article 2 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules 
d’intérêt général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la 
route. 

 …/… 
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 - 2 - 
 
 
 

 
Article 3 

La directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le 
directeur de l’ordre public et de la circulation de la Préfecture de Police et la directrice de la voirie et 
des déplacements de la Ville de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et qui sera affiché, compte 
tenu des délais, aux portes de la mairie et du commissariat du 14ème arrondissement ainsi qu'aux 
portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). Ces mesures prendront effet après leur affichage 
et dès la mise en place de la signalisation correspondante. 

                                   Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  
 
                                                         Signé 
 
                                Frédérique CAMILLERI 
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Arrêté n° 2019-00525 modifiant l'arrêté n° 2019-383 du 21

avril 2019.
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DIRECTION DES TRANSPORTS 
ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 

Paris, le 08 juin 2019     

A R R Ê T É N° 2019-00525 

Modifiant l'arrêté n° 2019-383 du 21 avril 2019 

LE PRÉFET DE POLICE,  

Vu l’arrêté n° 2017-00801 du 24 juillet 2017 relatif aux sites liés à la sécurité des personnes et 
des biens, des institutions de la Républiques et des représentations diplomatiques dont il 
convient d’assurer la protection ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2019-383 du 21 avril 2019 instaurant un périmètre de sécurité aux 
abords de la cathédrale Notre-Dame de Paris ; 

Considérant que les mesures de consolidation et de sécurité de l’édifice nécessitent de faire 
évoluer le périmètre de sécurité du chantier ;  

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public ; 

A R R Ê T E 

Article 1er 

L'article 2 de l'arrêté du 21 avril 2019 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes: 

« Ce périmètre couvre l'espace délimité par : 

- le parvis Notre-Dame  -  place Jean-Paul II, à l’exception de la contre-allée de la rue de la 
Cité,  

- les quais côté sud de l'île de la Cité, dans la section allant de la promenade Maurice Carême 
jusqu'au quai de l'Archevêché ainsi que le Pont au Double,  

- la rue du Cloître Notre-Dame depuis la rue d’Arcole jusqu’à l’intersection de la rue 
Chanoinesse.  

Le sens de circulation de la rue Chanoinesse est inversé, de la rue d’Arcole à la rue du Cloître 
Notre-Dame. 

La rue Massillon est mise en impasse et le stationnement y est interdit côté pair. 
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Le Pont d’Arcole est mis à double sens. ». 

Article 2 

L'article 4 de l'arrêté  du 21 avril 2019 susvisé est ainsi modifié: 

« La circulation des  piétons est interdite à l'intérieur du périmètre de sécurité défini à l'article 
2. Par dérogation, la circulation des piétons est autorisée sur une bande de 4 mètres de large 
devant la façade de l’Hôtel Dieu et rue du  Cloître Notre Dame sur trottoir côté pair. 

Le square Jean XXIII est fermé au public. ». 

Article 3 

Le directeur des transports et de la protection du public, le directeur de l'ordre public et de la 
circulation, la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la 
préfecture de police, la directrice de la voirie et des déplacements et le directeur de la 
prévention, de la sécurité et de la protection de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil administratif de la 
prefecture de police et au bulletin officiel de la Ville de Paris et dont copie sera affichée à la 
mairie et au commissariat du 4ème arrondissement ainsi qu’aux portes de la préfecture de 
police et consultable sur le site de la préfecture www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

                  

 

                    Pour le Préfet de Police 

               Le Préfet, Directeur du Cabinet  

 

                                          Signé 

 

                              David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 

          Arrêté n° 2019-00527 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester 

dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 15 juin 2019 
 

Le préfet de police, 

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 et L. 2512-
14 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-2 et L. 325-1 à L. 325-3 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 
que, en application de l’article L. 2512-14 du même code, il y réglemente de manière 
permanente ou temporaire les conditions de circulation ou de stationnement ou en réserve 
l’accès à certaines catégories d'usagers ou de véhicules pour des motifs liés à la sécurité des 
personnes et des biens, notamment en cas de manifestation de voie publique à caractère 
revendicatif ; 

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue 
de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; que, en application de l’article R. 644-4 du 
même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous 
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les 
lieux d'une manifestation et à ses abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des 
bagages, ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l’article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant les appels lancés et déclarations déposées dans le contexte du mouvement dit 

des « gilets jaunes », et largement relayés sur les réseaux sociaux à de nouvelles 
manifestations à Paris le samedi 15 juin prochain pour un Acte XXXI de la mobilisation, dont 
certains donnent rendez-vous à l’Arc de Triomphe et sur l’avenue des Champs-Elysées, avec 
pour objectif probable de s’approcher du siège de la présidence de la République et du 
ministère de l’intérieur ; que parmi ces appels certains annoncent leur volonté de ne pas 
déclarer, générant ainsi des risques que ne se constituent des cortèges sauvages et ne se 
produisent des regroupements inopinés auxquels sont susceptibles de se greffer des éléments à 
haute potentialité violente ; 

Considérant à cet égard que, lors de certains des samedis précédents, notamment le 16 mars 
dernier, le secteur des Champs-Elysées a connu, outre des scènes de vols et de pillages, des 
violences d’une exceptionnelle intensité et des dégradations graves commises par des groupes 
de casseurs mobiles, déterminés, habitués et intéressés au butin, avec pour objectifs d’en 
découdre avec les forces de l’ordre et de porter atteinte aux institutions et aux symboles du 
capitalisme ; que, par leur violence et leur caractère radical, de tels agissements excèdent le 
cadre de la liberté de manifestation et les désagréments qu’un rassemblement peut entraîner à 
l’égard des usagers ; 

Considérant que, compte tenu du caractère systématique et récurrent de ces agissements 
depuis le début du mouvement dit des « gilets jaunes » dans ce secteur de la capitale, à la fois 
attractif et symbolique pour ces derniers, des mesures de restriction ont été prises dans ce 
périmètre depuis le 23 mars 2019 à l’égard de ce mouvement ; que depuis lors aucune 
dégradation ou violence n’a été constatée dans ce secteur des Champs-Elysées, alors que des 
incidents se sont produits dans d’autres lieux de la capitale, en particulier lors de la 
manifestation intersyndicale du 1er mai dernier ; 

Considérant, en outre, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence de 
la République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis et 
du Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures 
particulières et renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le 
contexte actuel de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les 
voies adjacentes situées dans le secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux 
appropriés pour accueillir des manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes 
de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, d’autre part, que, à la suite du grave incendie qui a touché la cathédrale Notre-
Dame de Paris, un périmètre d’interdiction a été mis en place pour des raisons de sécurité et 
de conduite des opérations de sécurisation, ainsi que de recueil des traces et indices effectuées 
dans le cadre de la procédure judiciaire ouverte par le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris ; que, dès lors, aucune manifestation revendicative ne 
saurait se tenir aux abords de ce périmètre où sont susceptibles de se rassembler le samedi 1er 
juin prochain, à l’instar des jours précédents, de nombreux parisiens, fidèles et touristes venus 
constater les dégâts de l’incendie ou se recueillir devant la cathédrale ; 

Considérant, par ailleurs, que le samedi 15 juin prochain de nombreux autres 
rassemblements et événements se tiendront dans la capitale et en province, qui mobiliseront 
fortement les services de police et de gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon 
déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui sollicite à un niveau élevé les forces 
de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les risques 
d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 

 
…/… 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit 

de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre 
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre 
public, à partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; que répondent à ces 
objectifs, des mesures qui définissent des périmètres dans lesquels des restrictions sont mises 
en œuvre, notamment à l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à 
l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et celle des sites et 
institutions sensibles que sont notamment la présidence de la République, le ministère de 
l’intérieur et la cathédrale Notre-Dame de Paris ; 

 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 

AINSI QUE LE PORT ET LE TRANSPORT D ’ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE  
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements déclarés, annoncés ou projetés de 

personnes se revendiquant des « gilets jaunes », ainsi que le port et le transport d’armes par 
nature et de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code 
pénal, sont interdits le samedi 15 juin 2019 avenue des Champs-Elysées, dans sa partie 
comprise entre la place Charles-de-Gaulle incluse et le rond-point des Champs-Élysées-
Marcel-Dassault, et sur les voies y débouchant sur une distance de 100 mètres à partir de cette 
portion de l’avenue des Champs-Elysées, ainsi que dans un périmètre comprenant la 
présidence de la République et l’Assemblée nationale et délimité par les voies suivantes, qui y 
sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue Avenue 

Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le 

Rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées ; 

- Pont de la Concorde ; 
- Quai d’Orsay, dans sa partie comprise entre la rue Robert Esnault-Pelterie et le 

boulevard Saint-Germain ; 
- Rue Robert Esnault-Pelterie ; 
- Rue de l’Université, dans sa partie comprise entre la rue Robert Esnault-Pelterie et la 

place du Palais-Bourbon ; 
- Place du Palais-Bourbon ; 
- Place Edouard Herriot ; 
- Rue Aristide Briand. 

…/… 
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Les cortèges, défilés et rassemblements mentionnés au premier alinéa sont également 

interdits, ainsi que le port et le transport d’armes par nature et par destination, dans un 
périmètre comprenant Notre-Dame de Paris et délimité par les voies suivantes, qui y sont 
incluses : 

- Boulevard du Palais ; 
- Quai de la Corse ; 
- Quai aux Fleurs ; 
- Quai de l’Archevêché ; 
- Pont de l’Archevêché ; 
- Quai de la Tournelle ; 
- Quai de Montebello ; 
- Petit pont - Cardinal Lustiger ; 
- Quai du Marché Neuf ; 
- Boulevard du Palais. 

 
TITRE II 

MESURE INTERDISANT LA CIRCULATION DES VEHICULES  
DANS UN PERIMETRE COMPRENANT LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

 
Art. 2  - A compter de 06h00, le samedi 15 juin 2019, et jusqu’à la fin des cortèges, défilés et 

rassemblements mentionnés à l’article 1er et des événements qui y sont liés, la circulation des 
véhicules à moteur est interdite dans le périmètre comprenant la place Beauvau et la rue du 
Faubourg Saint-Honoré et délimité par les voies suivantes, qui y sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Pont de la concorde jusqu’au quai d’Orsay ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue Avenue 

Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Winston Churchill ; 
- Avenue du Général Eisenhower, jusqu’à l’avenue Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue de Selves ; 
- Avenue des Champs-Elysées, en direction du rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées, aux accès des avenues des Champs-Elysées et 

Matignon. 
 
Art. 3  - L’accès au périmètre et voies mentionnés à l’article 2 se fait à l’angle des voies 

suivantes : 

- Avenue Matignon et avenue Gabriel ; 
- Avenue de Matignon et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 
- Rue du Cirque et avenue Gabriel ; 

…/… 
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- Rue Boissy d'Anglas et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 
- Rue Royale et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 
- Pont de la concorde et quai d’Orsay ; 
- Cours la Reine et avenue Winston Churchill, 
- Avenue du Général Eisenhower et avenue Franklin Delano Roosevelt. 
 
Art. 4  - Sur décision expresse du représentant sur place de l’autorité de police et sur 

justification, les véhicules des riverains, des personnes pratiquant des soins à domicile, des 
personnes à mobilité réduite et des professionnels devant intervenir dans les secteurs de 
restriction prévus par le présent titre peuvent être autorisés à circuler dans le périmètre et 
voies mentionnés à l’article 2, en y accédant par les points de filtrage mentionnés à l’article 3. 

 
Art. 5  - Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux véhicules de sécurité et 

de secours. 
 
Art. 6  - Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent titre peuvent être 

immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 
code de la route. 

 
Art. 7  - Les mesures prévues par le présent titre peuvent être levées ou rétablies sur décision 

prise par le représentant sur place de l’autorité de police, en fonction de l’évolution de la 
situation. 

 
TITRE III 

MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 8  - Sont interdits à Paris le samedi 15 juin 2019 aux abords et au sein des cortèges, 

défilés et rassemblements se revendiquant des « gilets jaunes », le port et le transport par des 
particuliers, sans motif légitime : 

 
- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 

- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, inflammables 
ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à 
brûler, le méthanol, la térébenthine, le white spirit, l’acétone, les solvants ; 

- D’objet destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés 
par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 9  - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des 

mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la 
situation et lorsque les circonstances l’exigent. 

 
 

…/… 
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Art. 10 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 

directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur opérationnel 
des services techniques et logistiques, la directrice du renseignement, le directeur de la police 
judiciaire et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris et consultable 
sur le site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 12 juin 2019  

 
 
 
signé 

 
Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE - 1 bis rue de Lutèce - 75195 PARIS CEDEX 04 - Tél. : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
http://www.prefecturedepolice.paris - mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

SECRETARIAT GENERAL 
DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE DE PARIS 

ETAT-MAJOR DE ZONE 
 
 

                                   ARRETE n°2019-00524      
Portant modification du guide annexé au règlement interdépartemental de défense 

extérieure contre l’incendie 

Le préfet de police, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2213-32, L 2225-1 à L 
2225-4, L 5211-9-2 et R 2225-1 à R 2225-10 ; 

Vu la loi n° 525-2011 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit ; 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ; 

Vu le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie ; 

Vu l’arrêté interministériel n° 1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la 
défense extérieure contre l’incendie ; 

Vu l’arrêté n° 2018-00716 du 08 novembre 2018 portant approbation du schéma 
interdépartemental d’analyse et de couverture des risques pour la brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris ; 

Vu l’arrêté du préfet de police de Paris n° 2017-00251 du 05 avril 2017 portant règlement 
interdépartemental de défense extérieure contre l’incendie ; 

ARRETE  

Article 1 :  Le guide annexé à l’arrêté n° 2017-00251 du 05 avril 2017, portant règlement 
interdépartemental de défense extérieure contre l’incendie, est modifié par sa version du 1er mars 
2019. 

Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Il peut 
être téléchargé sur le site internet de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
(www.pompiersparis.fr). 

 
Fait à Paris, le 12 juin 2019  
 

 Pour le préfet de zone et par délégation 
le préfet, secrétaire général de la zone de 

défense et de sécurité de Paris 

 signé 

 Marc MEUNIER 
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CABINET DU PREFET 

Paris, le 12 juin 2019  

A R R E T E   N °2019-00526 

réglementant la circulation et le stationnement 
rue des Archives, à Paris 4ème,  

le vendredi 14 juin 2019 
à l’occasion d’une soirée de lancement de la quinzaine des fiertés 

 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2512-13 et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3,  
R.411-8 et R.411-25 ; 

Vu la saisine de la Maire de Paris ; 

Considérant l’organisation d’un événement dans le cadre de la quinzaine des 
fiertés le 14 juin 2019 ; 

Considérant que cette manifestation implique de prendre des mesures 
provisoires de circulation et de stationnement nécessaires à son bon déroulement et à la 
sécurité des participants ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ; 

A R R E T E : 

Article 1er 

La circulation de tout véhicule à moteur est interdite le vendredi 14 juin 2019 
de 17h00 à 23h30, rue des Archives à Paris 4ème, entre la rue de la Verrerie et la rue  
Sainte-Croix de la Bretonnerie. 

Article 2 

Le stationnement de tout véhicule à moteur est interdit le vendredi 14 juin 2019 
de 17h00 à 23h30, rue des Archives à Paris 4ème, du n°9 au n°19. 

 

 

 

 

Article 3 
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Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules 
d’intérêt général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la 
route. 

Article 4 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre ces 
infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux 
articles L325-1 à L325-3 du code de la route. 

Article 5 

Le directeur de l’ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police et la directrice de la voirie et 
des déplacements de la Mairie de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sera affiché 
compte tenu de l’urgence aux portes de la mairie et du commissariat concernés ainsi qu'aux portes 
de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). Ces mesures prendront effet après leur affichage et dès 
la mise en place de la signalisation correspondante. 

                                   Pour le Préfet de Police 
                La Sous-Préfète, Directrice Adjointe du Cabinet  
 
                                                         Signé 
 
                                Frédérique CAMILLERI 
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